
 

 

Réglementation REACH et CLP 
 

   Contexte 

L’utilisation de produits chimiques dans tous les domaines (laboratoire, hôpital, industrie...) nécessite une bonne 
connaissance des dangers lors de leur manipulation. Un nouveau règlement REACH a été adopté fin 2006. Au niveau 
français, le règlement CLP paru le 31/12/2008 transcrit ces directives. 

   Public 

Tout personnel participant à l’élaboration de procédures ou référant « risque chimique ». 
Le personnel chargé de l’hygiène et de la sécurité. 

   Objectifs 

   Contenu 

Généralités. 
Le cadre réglementaire : Etat des lieux de l’ancienne réglementation ; généralités sur REACH/SGH ; présentation des 
changements ; classification des dangers (pictogrammes, mentions de dangers et d’avertissement...) ; impacts dans les 
entreprises. 

   Intervenants 

Experts reconnus et consultants formateurs de l’Institut Pasteur de Lille ayant une expérience professionnelle de plus de 10 
ans dans le domaine. 

   Méthodes pédagogiques 

Théorie : 80 %. Travaux dirigés : 20 %.  
Exposés théoriques par des spécialistes. Echanges d’expériences professionnelles. 
Analyses de situations. 
Supports de cours. 
Présentation par vidéo-projecteur. 
Attestation de formation. 

Le programme propose de donner aux participants la capacité de comprendre les évolutions réglementaires de classification 
et d’étiquetage et d’anticiper la mise en application définitive au niveau de l’information des personnels. 

Contact : Héléna LEROY 
Tél. 03 20 87 77 30 | formation@ipl-groupe.fr 

Date :      Lieu : Lille (59)    Code :  REAC 
12 septembre 2012   Durée :  1 jour (7h) 

   Prix : 550 €HT 
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